Six comités ont été créés afin de discuter les sujets suivants :

· Numéro 1 du Comité : Techniques de communication (telecom, ICTs, radio, télévision, presse).

· Numéro 2 du Comité : Formation dans la communication pour le développement

· Numéro 3 du Comité : Moyen traditionnel de communication et outils et régions de communication

· Numéro 4 du Comité : Les médias (presse, radio, télévision)

· Numéro 5 du Comité : Le cadre institutionnel et juridique

· Numéro 6 du Comité : Résumé et recommandations.

Numéro 6, qui du Comité avait été chargé de la récapitulation toute qui avait été faite, coordonné les activités des autres groupes de travail et préparé les conclusions générales à l'attention de la session plénière.

Des plans été faits pour que les comités se composent de 20 personnes chacune, pour un total de 120 participants hors des 210 participants qui ont ont été attendus être présents. Chaque Comité des Vingt personnes a inclus 5 représentants des régions, 10 personnes des organismes de société civile au niveau national, et 5 personnes des établissements de gouvernement, des organismes internationaux, des O.N.G.s et d'autres associations, etc. de cette manière, la session plénière écoutée et a discuté les présentations faites, alors que les comités examinaient les questions qui leur avaient été assignées. La crainte qu'il pourrait y avoir une certaine confusion entre les prérogatives du presidium de la session plénière et le comité effectuant les résumés avérés être sans fondement.

La coordination entre les comités et les résumés que la commission en question a effectués a considérablement facilité la formulation des conclusions qui ont été faites dans le rapport général.

Tout les ci-dessus n'a pas pu faire, en tant que tous les participants insistés en participant aux discussions des comités. En conclusion, seulement une douzaine environ des présentations ont été faites à la session plénière, mais toutes les présentations reçues ont été distribuées aux participants.

